Règlement communal relatif à l'octroi d’une subvention en numéraire pour l’affiliation et l’utilisation des services de l’ASBL « Sauvons Bambi »

LE CONSEIL COMMUNAL, siégeant en séance publique, 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30, L1123-23, et L3331-1 à L3331-8 ;
Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux ; 
Considérant que ce règlement a pour but de fixer les bases de l’octroi, de l’utilisation et du contrôle de tout ou partie de la subvention dont objet lequel sera exécuté par le collège, et ce afin de faciliter son octroi et le respect des obligations en découlant, tant pour les bénéficiaires que pour l’autorité communale ;  
Considérant que la subvention est octroyée à des fins d’intérêt public, à savoir l’utilisation des services de l’ASBL « Sauvons Bambi » ;
Considérant que l’ASBL « Sauvons Bambi » via l’utilisation de drones équipés de caméras thermiques permet de détecter d’éventuels animaux se cachant dans les prairies avant la fauche de celles-ci ; qu’ensuite, les animaux sont déplacés pour permettre la fauche du terrain ; 
Considérant que le service de détection d’animaux par l’ASBL est gratuit ; que d’autres services sont proposés moyennant l’affiliation à l’ASBL (priorité d’intervention, accès gratuit aux événements organisés par l’ASBL, publications, …) ; 
Sur la proposition du Collège communal, 
Après délibération, par … voix pour, … voix contre, et … abstentions, 

ARRÊTE : 

« Règlement communal relatif à l'octroi d'une subvention en numéraire pour l’affiliation et l’utilisation des services de l’ASBL « Sauvons Bambi » 

Art. 1 - Objet la subvention
Dans les limites du présent règlement et des crédits budgétaires disponibles, la Commune de Léglise octroi une subvention de 34 euros aux bénéficiaires tels que définis à l’article 4 pour le remboursement du montant de la cotisation d’affiliation en tant que membre sympathisant et la demande d’intervention des services de l’ASBL « Sauvons Bambi ». 

Art 2 - Définitions
Pour l’application du présent règlement, on entend par :
· Le bénéficiaire : il s’agit d’un exploitant agricole à titre principal ou complémentaire, dont le siège de l'exploitation et le domicile sont situés sur le territoire communal.

Art. 3 – Montant de la subvention 
Le montant de la subvention s’élève à 34 euros par année civile et par exploitant agricole. 
Celle-ci couvre les frais d’affiliation en tant que membre sympathisant à l’ASBL « Sauvons Bambi ». 
Le présent subside est octroyé dans le respect du règlement (UE) n°2022/2472 de minimis agricole. 

Art. 4 – Les bénéficiaires 
Les bénéficiaires devront impérativement être exploitant agricole à titre principal ou complémentaire et avoir le siège social de l’exploitation ainsi que le domicile situés sur le territoire communal. 
Les bénéficiaires devront s’affilier en tant que membre « sympathisant » à l’ASBL « Sauvons Bambi » et faire appel aux services de détection des animaux de l’ASBL. 

Art. 5 – Les conditions d’octroi et d’utilisation de la subvention 
Seul un bénéficiaire ne devant pas restituer une subvention reçue précédemment peut prétendre à la subvention faisant l’objet du présent règlement.
Le bénéficiaire utilise la subvention pour le remboursement du montant de son affiliation à l’ASBL « Sauvons Bambi » en tant que membre sympathisant. 
Le bénéficiaire ne peut faire une demande qu’une seule fois par année civile.

Art. 6 – Procédure d’introduction de la demande de subvention 
Pour être recevable, la demande de subvention, dûment complétée, signée et accompagnée du formulaire de demande annexé au présent règlement et de ses pièces annexes justificatives, doit être adressée au Collège communal avant le 30 novembre de l’année civile soit par dépôt contre récépissé à l’administration communale, soit par voie postale ou électronique à l’adresse suivante : christine.dumont@communeleglise.be 

La demande sera accompagnée des documents suivants : 
· Le formulaire de demande de subvention 
· La preuve d’affiliation à l’ASBL « Sauvons Bambi » en tant que membre sympathisant via un extrait de compte prouvant le paiement de celle-ci ; 
· Une déclaration sur l’honneur attestant avoir fait appel à l’ASBL au cours de l’année écoulée. 

Art. 7 – Les justifications exigées du bénéficiaire 
Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire produit les documents suivants, pour le 30 novembre de chaque année civile :
a) Le formulaire de demande de subvention 
b) La preuve d’affiliation à l’ASBL « Sauvons Bambi » en tant que membre sympathisant via un extrait de compte prouvant le paiement de celle-ci ; 
c) Une déclaration sur l’honneur attestant avoir fait appel à l’ASBL au cours de l’année civile écoulée. 

Art. 8 – Modalité d’octroi de la subvention 
La subvention sera liquidée en une seule fois dans les 30 jours de la réception de la demande par le Collège communal et après vérification par celui-ci des pièces justificatives, et ce pour autant que la demande ait été jugée recevable. 

Art. 9 – Contrôle de l’utilisation de la subvention 
Le Collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 

Art. 10 - Restitution de la subvention
Le bénéficiaire restitue le montant de la subvention dans les cas suivants :
1°. lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée ;
2°. lorsqu'il ne respecte pas les conditions d'octroi particulières visées à l'article 5 ;
3°. lorsqu'il ne fournit pas les justifications visées à l'article 7, dans les délais requis ;
4°. lorsqu'il s'oppose à l'exercice du contrôle visé à l'article L3331-7, § 1er, alinéa 2 du CDLD ;

Art.11 – Exécution du présent règlement 
Le Collège communal est chargé de mettre en œuvre le présent règlement. 


